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NOUVEAUX CEPAGES DANS LES CAHIERS DES CHARGES 
Bordeaux et Bordeaux Supérieur 

 

Nous sommes engagés depuis plusieurs années dans l’adaptation de notre outil de production aux 

attentes sociétales, environnementales et climatiques. 

 

Dans cet objectif, de nouvelles variétés d’intérêt à fin d’adaptation (VIFA) ont été intégrées aux cahiers 

des charges en 2021 et 2023. Il s’agit de cépages déjà plantés dans d’autres régions et des cépages 

résistants à certaines maladies très présentes dans le bordelais. 

L’ajout de ces variétés entre dans un cadre expérimental, suivi par le viticulteur, l’INAO et le Syndicat. 

 

 

VIFA ou résistant ? 
Une VIFA est une variété plus adaptée au changement climatiques, aux maladies, aux profils produits 

recherchés... 

L’objectif est d’évaluer leur comportement en Gironde et connaitre leurs typicités gustatives dans nos 

assemblages pour mieux adapter les vins en AOC Bordeaux et Bordeaux Supérieur aux demandes 

des consommateurs (aromatique, taux alcool plus faible…). 

 

Un cépage résistant est obtenu en croisant une espèce de vigne naturellement résistante à une 

maladie (mais pas qualitative) et une espèce qualitative mais pas résistante. 

Au fil des croisements, les descendants retenus sont ceux ayant le gène de résistance. 

Certains croisements ont permis de développer plusieurs gènes de résistance et donc une meilleure 

résistance dans le temps (éviter les phénomènes de contournement). 

L’objectif est de diminuer le nombre de traitement appliqué au vignoble.  

Mais quelques traitements seront toujours nécessaires pour lutter contre les autres maladies. 

 

Conditions de l’expérimentation 
Ces variétés seront présentes pendant 10 ou 20 ans dans les CDC avant d’en être exclues ou intégrées, 

en fonction des résultats de l’expérimentation.  

Si des variétés étaient exclues du CDC, elles ne pourraient plus être déclarées en AOC. 

 

La production de ces cépages en AOC étant à titre expérimental, la plantation, la culture, la vinification 

et la dégustation seront soumis à un suivi précis : 

 

• Signature d’une convention : l’exploitant devra signer une convention avec le Syndicat et l’INAO, 

pour identifier les parcelles concernées par l’expérimentation. 

 

• Proportion au vignoble et à l’assemblage : la proportion totale de ces cépages ne devra pas dépasser 

5 % de la surface plantée déclarée dans l’AOC et la couleur considérées et 10 % de l’assemblage 

final ; 

 

• Suivi des parcelles : un suivi des parcelles devra être réalisé et les résultats transmis au Syndicat 

(vigueur, stades phénologiques, sensibilités aux maladies, rendements, dates de vendange…) ; 

 

• Suivi de la vinification et de l’élevage : la vinification devra être séparée et un suivi devra être réalisé 

et les résultats transmis au Syndicat (degrés, cinétiques fermentaires, résultats analytiques…) ; 

 

• Dégustation : 24 bouteilles devront être fournies au Syndicat pour assurer le suivi organoleptique ; 

 

• Etiquetage : à la commercialisation, le nom de ces cépages ne devra pas être noté sur l’étiquette. 
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Liste des VIFA 
 

 
Les qualités aromatiques prononcées de ce cépage permettent de compenser la perte d’arômes que 

provoque habituellement le réchauffement climatique. Son adaptabilité aux inconvénients climatiques 

le rend peu sensible à la pourriture grise. 

Son potentiel en sucre moyen permet d’élaborer des vins aromatiques, fins, avec une bonne acidité. 

 

 

 
Issu du croisement entre le Tannat et le Cabernet Sauvignon, ce cépage a une production régulière. Il 

résiste bien à la pourriture grise.  

Sa capacité d’adaptation aux changements climatiques permet une faible production de sucre et une 

bonne acidité.  

Il donne des vins bien structurés, colorés et tanniques, avec des arômes complexes et persistants. 

 

 

 
Ce cépage historique et oublié de Bordeaux est peu sensible à la pourriture grise, à l’oïdium et surtout 

au mildiou, d’où son intérêt environnemental indéniable. Il permet d’élaborer des vins de garde très 

colorés. 

 

 

 
Croisement entre le villaris et le mtp3159-2-12 

Cépage plutôt précoce, il présente des grappes moyennes avec de petites baies. De vigueur plutôt 

forte, il a un rendement relativement faible. Il présente une résistance totale à l’oïdium, une très 

bonne résistance au mildiou et une moindre sensibilité au black-rot. C’est un cépage expressif sur des 

arômes de buis et de fruits exotiques, qui peut conserver une bonne fraicheur. 

 

 

 
Croisement entre le Baroque et le Chardonnay, ce cépage est peu sensible à la pourriture grise. 

Les qualités aromatiques prononcées de ce cépage permettent de compenser la perte d’arômes que 

provoque habituellement le réchauffement climatique. Il donne des vins aromatiques, puissants et 

bouquetés. 

 

 

 
Croisement entre le Cabernet Sauvignon et le Grenache, ce cépage tardif est moins exposé aux 

gelées précoces et répond à un schéma classique de date de récolte pour le vignoble bordelais. Il est 

adapté aux changements climatiques et se révèle peu sensible à la pourriture grise, à l’oïdium et aux 

acariens. Il permet d’élaborer des vins colorés, typés, de grande qualité et aptes au vieillissement. 

 

 

 
Croisement entre (sauvignon et riesling) et une variété inconnue. 

Il présente des grappes moyennes avec de petites baies, une vigueur moyenne et des rendements 

moyens. Il est à noter que les rameaux ont un port dressé mais peuvent être cassant pendant la 

pousse. 

Il est résistant au mildiou et au black-rot, très résistant à l’oïdium et une résistance plutôt bonne au 

botrytis. 

Il présente un bon équilibre de maturité à la récolte, avec des arômes légers évoluant de l’asperge aux 

fruits exotiques et pouvant avoir des notes florales ou d’agrumes. 
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Croisement entre le cabernet sauvignon et le bronner. 

Son cycle végétatif est plutôt long avec un débourrement relativement précoce mais une maturité 

calée sur celle du merlot. Il présente des grappes moyennes et peu compactes et beaucoup de 

grapillons. Il est plutôt productif avec une vigueur forte. 

Il est très résistant au mildiou, à l’oïdium et au black-rot. 

A la dégustation, il dévoile des arômes d’agrumes et de fruits exotiques. Attention toutefois à des 

arômes soufrés qui peuvent apparaitre. 

 

 

 
Cépage très tardif, il est moins exposé au risque de gel printanier, permet une récolte plus tardive et 

s’adapte aux changements climatiques. Il ne présente pas de sensibilité particulière aux maladies 

cryptogamiques, à l’exception de l’excoriose. Il donne des vins d’excellente qualité, complexes et 

aromatiques, corsés et structurés, très colorés, aptes au vieillissement. 

 

 

 
Croisement entre le mtp3082-1-42 et le regent. 

Son débourrement est calé entre le sémillon et le sauvignon mais sa maturité est plutôt tardive, 

comme le cabernet sauvignon. Il présente de petites baies sur de petites grappes mais il est plutôt 

productif avec une vigueur forte. 

Il est très résistant au mildiou, a une résistance totale à l’oïdium mais reste sensible au black-rot. 

Il produit des vins très charpentés, colorés avec un bon équilibre. Récolté à maturité, il offre des 

arômes fruités et épicés mais s’il est récolté trop tôt, des notes végétales vont s’exprimer. 

 

 

 


